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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 octobre 2023 (Ferme Weyerbach - HABSHEIM) 
 
Membres présents : 65 (voir liste de présence) 
Membres excusés : 19 (voir procurations reçues) 
 
 
1) Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
Gilles BOURGES, Président, ouvre la séance à 8 heures 45 minutes.  
 
84 membres étant présent(e)s ou représenté(e)s, le quorum est atteint et l’Assemblée Générale peut 
valablement se tenir et délibérer. 
 
Gilles BOURGES souhaite la bienvenue aux membres présent(e)s, ainsi qu’aux personnalités invitées, 
Bruno FUCHS – Député de la 6ème circonscription du Haut-Rhin, Patrick GLASSER - Adjoint chargé 
des associations à la Mairie de Sierentz, et Roland DEBENATH - Président du CDT 68.  
 
Gilles BOURGES remercie Gaby JOHAN pour accueillir à nouveau l’Assemblée Générale à la Ferme 
Weyerbach. Il remercie également les membres du Comité Directeur, ainsi que l’ensemble des 
membres pour leur implication dans la vie de l’association.  
 
Une minute de silence est observée en mémoire des membres décédés. 
 

2) Lecture du Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2022 et approbation par l’Assemblée 

Générale 

 
Gabriel FLORY, Secrétaire Général, donne lecture du procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du 21 octobre 2022. L’Assemblée Générale approuve ce procès-verbal à l’unanimité. 

 
3) Rapport moral du Président 
 
 Gilles BOURGES présente son rapport moral pour l’année écoulée. La S.T.S. est une association 

dynamique, avec des installations modernes et des Sections très actives. 
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 La S.T.S. est classé Centre d’Entrainement Régional, et continue d’accueillir le pôle 68 qui est 
maintenant intégré au niveau régional avec le Spectre. Cela crée de l’envie et de l’émulation pour 
avoir des résultats en compétitions, et mène les évolutions du club. Ceci donne également de la 
visibilité à la commune de Sierentz qui y est sensible. 

 
Gilles BOURGES fait un point sur les activités et événements de la saison 2022-2023. Les résultats de 
la soirée d’automne ont été décevants en raison du temps défavorable. En revanche la choucroute à 
l’Agora a enregistré une belle participation (300 personnes) et un très bon résultat financier. Les 
prochains évènements seront la choucroute le 5 novembre, la Saint Nicolas, les vœux du Président le 
26 janvier et les portes ouvertes les 8 et 9 juin. 
 
Gilles BOURGES fait également un point sur le coût de l’énergie et les mesures prises. Un rapport est 
présenté sur la consommation du club qui est importante mais stable. Des relevés sont effectués 
chaque mois. Le principal poste de consommation est le chauffage en saison hivernale. Le Comité 
Directeur a pris la décision de remplacer le système de chauffage électrique par un système de 
pompe à chaleur. Une économie de 8000 Kw (sur 33000) est attendue dès cette année, et de 11000 
Kw par saison pour les prochaines années complètes. Il a également été procédé au remplacement 
des ampoules par des leds, réduisant sensiblement la consommation pour l’éclairage. 

 
4) Rapport du Trésorier – Rapport des réviseurs aux comptes – Décharge au Trésorier  

 
Vianney SALLES, Trésorier, donne lecture du bilan comptable pour l’exercice 2022-2023 qui fait état 
de 79.065,17 Euro de recettes et 82.274,10 Euro de charges, soit un résultat déficitaire de 3.208,93 
Euro.  
 
A la date du 31 aout 2023, la trésorerie de la S.T.S. s’élève à la somme de 165.296,70 Euro repartie 
comme suit : 
 
- 70.000 Euro sur le Livret Bleu 
- 16.397 Euro en parts B Crédit Mutuel 
- 50.000 Euro sur le Livret Tonic Croissance 
- 28.899,70 Euro sur le compte courant 
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Les réviseurs aux comptes ont procédé aux opérations de contrôle des comptes de l’exercice 2022-
2023 le 21 septembre 2023. Jean-Pierre SPIEHLMANN donne lecture de leur rapport qui constate 
que tous les documents et informations ont été fournis et que les comptes sont d’une grande clarté 
et sont régulièrement tenus. Il félicite le Trésorier et propose à l’Assemblée Générale de lui donner 
quitus. L’Assemblée Générale donne le quitus au Trésorier à l’unanimité. 
 
Gilles BOURGES remercie les réviseurs aux comptes.  
 

5) Présentation du budget prévisionnel 

 

 Gilles BOURGES présente le budget prévisionnel pour l’exercice 2023-2024.  

 

Les recettes prévues sont de l’ordre de 61.000 Euro (dont 16.000 Euro de subventions), et les 

charges prévues sont de l’ordre de 96.000 Euro. 

Le déficit prévu est lié à la réalisation des travaux de rénovation des sanitaires, de construction d’une 

pièce de rangement pour les tables et chaises, et de réaménagement de la réserve en vestiaire. 

 

6)  Désignation des réviseurs aux comptes : 

 Les réviseurs aux comptes, Marie-Eve VOGT -  Michel TIRAT  -   Jean-Pierre SPIEHLMANN, 

souhaitent se représenter en tant que réviseurs aux comptes. Ils sont désignés à l’unanimité par 

l’assemblée générale. 

 
7) Rapport des sections et de l’école de tir – Gestion sportive 

 
Rapport Ecole de Tir : Gerard WALDECK présente le rapport sur l’Ecole de Tir. Elle regroupe 23 
enfants répartis en 2 groupes cette année. Les résultats en compétitions sont bons avec 6 qualifiés 
pour le Championnat de France. 
 
Rapport Section Vétérans : Gilles BOURGES présente le rapport de la Section Vétéran en l’absence de 
Pierre OBERRIEDER. La Section compte 30 membres et obtient de bons résultats cette saison. 
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Rapport Section TAR : Sébastien AMMANN présente le rapport de la Section TAR. La Section grandit 
et a pu qualifier et envoyer 7 membres au Championnat de France. Sébastien félicite tous les 
membres de la Section pour leurs progrès et résultats. 
Section Compétition, Vitesse et Standard : Stéphane BAUMLIN présente le rapport de la Section avec 
une saison mitigée.  
 
Section Ludique : Olivier RAPP présente le rapport de la Section.   
 
Philippe PATUREAU et Georges GOETSCHY présente un point sur les cibles couleurs au club. 
 
André WESPISSER présente un point sur la gestion sportive. Pour la FFTir les résultats de chaque 
tireur aux Championnats Départemental/Régional/France seront mis en ligne sur le site du STS. Pour 
l’AGR, le club y a 8 membres inscrits et qui ont obtenu 30 médailles. 

 
8) Décharge au Comité Directeur et au Président 

 
Gilles BOURGES remercie les membres du Comité Directeur pour leur implication et leur soutien et 
propose à l’Assemblée Générale de donner décharge au Comité Directeur et au Président. 
L’Assemblée Générale donne décharge au Comité Directeur et au Président à l’unanimité. 
 

La réunion se termine avec les allocutions des personnalités invitées, Roland DEBENATH, suivi de Bruno 

FUCHS et Patrick GLASSER, et la remise de distinctions (médaille de bronze du ministère) à Gilbert MEYER 

et Corinne PFISTER par Albert ELSER.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, Gilles BOURGES clôt l’Assemblée Générale Ordinaire à 10h15. 
 
          

         
 Gabriel FLORY       Gilles BOURGES 
 


